
En cas de difficultés à honorer une facture relative aux besoins de première nécessité et à la demande d’un
travailleur social. Le conseil d’administration du CCAS étudie les dossiers et peut accorder des aides au
paiement des factures d'électricité, d'eau, de chauffage, …

Aides financières

.https://www.quilly.fr/solidarite-et-emploi/action-sociale/aides-financieres-3393.html
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